
Le transport 
de déchets dangereux



Vos déchets dangereux
sont-ils vraiment prêts
pour le transport ADR ?

Les erreurs d’emballage sont aujourd’hui l’une
des causes principales de non-conformité lors
des enlèvements.



Le problème

Dans de nombreuses entreprises, certains
déchets dangereux sont encore considérés
comme “banals”.

Pourtant :
➡ Emballages souillés
➡ Produits cosmétiques
➡ Produits phytosanitaires non utilisés (PPNU)
➡ Déchets  inflammables
 
= Déchets dangereux soumis à l’ADR (UN3509,
UN1266, UN2903, UN1950…)

Attention, tous les déchets dangereux avec un
code * ne sont pas forcément soumis à l’ADR.



Les erreurs les plus
fréquentes

❌ Emballages non homologués UN

❌ Mélange de résidus incompatibles

❌ Fûts mal fermés ou non testés

❌ Sur-emballages non marqués

❌ Aérosols compactés

❌ Dépassement des limites par colis

❌ Classification approximative 

Chaque erreur multiplie les risques… et les coûts.



Ça n’arrive pas qu’aux
autres

📉 Hier encore : un de nos clients pensait “que ça
passerait”.

 Camion mal chargé + emballages non réglementaires
= catastrophe.

Résultat :
💸 40 000 € d’amende
🌍 Pollution sur zone

🩺 Impact direct sur la santé de plusieurs
collaborateurs

Tout ça pour… un emballage non conforme.



Les riques réels

🔥 Départ de feu en zone de stockage

🚛 Refus ou immobilisation du transport

📄 Procès-verbaux et lourdes sanctions

⛔ Responsabilité pénale du dirigeant

💸 Surcoûts d’évacuation et de dépollution

👎 Impact sur l’image de marque de l’entreprise 

Votre conformité commence bien avant que le
camion n’arrive.



✔ Classification précise du déchet 

✔ Sélection d’emballages homologués
UN

✔ Vérification des compatibilités
chimiques

✔ Marquage + étiquetage ADR

✔ Fermeture et contrôle d’étanchéité

✔ Chargement conforme (calage,
séparation, quantités)

✔ Désignation d’un Conseiller à la
Sécurité pour le Transport de
Marchandises Dangereuses (CSTMD)

80 % de la conformité ADR se joue à
l’emballage.

Ce qu’il faut sécuriser
absolument



Comment nous aidons
les industriels

Chez EDOVA ENVIRONNEMENT nous vous
accompagnons, avec notre Conseiller à la
Sécurité  Transport des Matières Dangereuses
(CSTMD), pour :

🔎 Évaluer les risques liés aux déchets dangereux

📦 Choisir les bons codes déchets et codes UN
pour vous conseiller sur le type et la conformité
des emballages

🚮 Proposer la bonne désignation officielle du
déchet (celle qui sera reprise sur le BSDD)

🚚 Vous conseiller pour préparer des
chargements 100 % conformes ADR

🛡 Éviter les erreurs coûteuses et les sanctions

🚚 Pour collecter et traiter vos déchets dangereux



Contactez-nous

⚠ Ne négligez jamais l’emballage avant
transport :
 
la moindre erreur peut coûter cher,
opérationnellement comme financièrement.

👉 Si vous souhaitez sécuriser vos prochains
enlèvements, discutons-en.

Contactez-nous : Erwan DECAP
Tél. : 03 26 86 87 23
13 rue Clément Ader - 51100 REIMS
www.edova.fr


